
Les crèches subventionnées

On parle de crèche subventionnée lorsque les institutions publiques (canton et ville de La 
Chaux-de-Fonds) participent, selon des modalités différentes, au financement des presta-
tions de garde. De plus, la facturation se fait selon un barème cantonal basé sur le revenu 
des parents, chiffre 6.16 de la déclaration fiscale (cf www.ne.ch ). 

15 crèches subventionnées proposent environ 400 places aux enfants selon des modalités 
d’accueil qui leur sont propres (horaires, âge des enfants, etc.). 

Contacts :

Au Pays Imaginaire (B. Fontaine 8) : 032 914 51 41
L’Amitié (Manège 11) : 032 968 64 88
Les Papillons (T-Allemand 81) : 032 926 21 57
Mille Pattes (Nord 193) : 032 913 93 13
Pinocchio (Jardinière 133) : 032 926 05 20
Rainbow (Parc 81) : 032 914 54 40
Tic Tac (Crêt 2) : 032 968 55 00, essentiellement 
réservée aux employés de la BCN et de l’Etat
Crèche de l’Esplanade (Cornes-Morel 47) : 032 964 19 04

Les structures privées non subventionnées

Différents lieux proposent des accueils à l’heure ou à la journée. Jardins d’enfants, halte-
garderie ou lieu de rencontre parents-enfants, voici la liste :

Contacts :

Chez Pierrette (Loge 6) : 032 913 39 81
Le Carrousel (Granges 14) : 032 968 29 34
Pimprenelle (Fritz-Courvoisier 29) : 032 968 86 46
La Ronde  (Nord 67) : 079 488 41 31

L’accueil pour tous les enfants L’association « Accueil familial de jour »

Anciennement appelée « Maman de jour », cette association permet d’accueillir vos en-
fants dans un cadre familial. Une vingtaine de mamans sont disponibles en Ville de  
La Chaux-de-Fonds. 

Contact : Isabelle Augsburger Huguenin, 032 968 27 48

L’accueil des enfants de 0 à 4 ans : l’accueil préscolaire

Réparties sur l’ensemble des quartiers de la Ville, plus d’une vingtaine de crèches sub-
ventionnées ou privées, vous ouvrent leurs portes. Des crèches accueillent les enfants  
scolarisés. 

L’accueil des enfants en âge scolaire : 
l’accueil parascolaire

Plusieurs institutions vous apportent des services complémentaires.

Les structures d’accueil global

La Ville a ouvert, à la rentrée scolaire 2010-2011, 3 structures qui proposent 90 places aux 
enfants scolarisés en école primaire. Elles sont ouvertes le matin, le midi et l’après-midi et 
proposent une restauration, l’aide aux devoirs et des activités variées. Elles sont situées à 
Charrières 2bis, Temple-Allemand 111 et Beau-Temps 8.

Contact : Cristèle Segura (Coordinatrice Accueil parascolaire - Service de la Jeunesse) : 032 967 64 90

Le Foyer de l’Ecolier

Présente en ville depuis plus de 50 ans, la Fondation du Foyer de l’Ecolier accueille, dans 
des lieux répartis dans toute la ville, les enfants en âge scolaire de 6 à 11 ans. Ces lieux 
sont ouverts avant ou après l’école et proposent une aide aux devoirs ainsi qu’un espace 
d’accueil, d’échange et de jeu. Un petit déjeuner est servi le matin et un goûter l’après-midi.

Contact  : Direction du Foyer de l’Ecolier : 032 967 60 94

Les Foyers ouverts le matin et l’après-midi 

Collège Numa-Droz (Progrès 25)		     Collège de la Promenade (Manège 9)
Collège de l’Esplanade (Les Cornes-Morel 24)	   Collège des Foulets (Abraham-Robert 36)

Les Foyers ouverts l’après-midi 

Collège de la Charrière (Charrière 36)	    Collège des Endroits (Beau-Temps 16)
Numa-Droz 102 (Numa-Droz 102)		     Collège des Marronniers (Collège 6) 
Collège de l’Ouest (T-Allemand 115)		    Liberté 3 (Boulevard de la Liberté 3)
Arc-en-Ciel I et II (Rue de l’Arc en-Ciel 4)

Les structures privées

Des structures, subventionnées ou non, sont présentes en Ville de La Chaux-de-Fonds.

Contacts : 
Arc en Ciel (Horizon 20) : 032 968 99 85 	    Rainbow (Parc 81) : 032 914 54 40
La Collégiale (T-Allemand 81) : 032 914 34 54

L’accueil des plus grands, dès 12 ans

Les structures suivantes sont à disposition : 

La Maison des Jeunes (Paix 67) : une quinzaine de places pour un repas de midi. 

Contact : Geneviève Hauser : 032 967 65 40

Les Foyers d’accueil de l’Ecole obligatoire, de la 8e à la 11e année Harmos : 
aux collèges des Forges, de Numa-Droz et de Bellevue.

Contact : les élèves s’inscrivent directement dans le foyer de leur centre scolaire.

Arc en Ciel (Horizon 20) : 032 968 99 85	
Clair de Lune (Paix 63) : 032 913 30 40
Crèche Collège (Collège 15) : 032 968 82 40
Crèche Hôpital (Prévoyance 76) : 032 724 11 19
Crèche Farandole (Jardinière 137) : 032 913 00 22
Chat Telot* (Chatelot 5-7) : 032 967 63 18
Crèche Ferme Gallet*(D.P. Bourquin 57): 032 967 63 18
*crèche communale

La Passerelle (Crêtets 91) : 032 922 66 50
La Trottinette (Serre 24) : 032 914 52 60
Ondines Rudolf Steiner (Jardinière 57) : 032 913 2100



Pour plus de renseignements 

Ville de La Chaux-de-Fonds
Service de la Jeunesse - Accueil extrafamilial
Serre 12
032 967 64 90

La politique de la Ville

L’accueil para et préscolaire est une priorité du Conseil commu-
nal pour les années à venir.

Soucieux de permettre aux familles de pouvoir concilier vies 
familiale et professionnelle, il désire poursuivre activement le 
développement des services en matière d’accueil extra-familial 
des enfants.

Il souhaite en effet pouvoir offrir aux familles qui en font la  
demande, des lieux encadrés par du personnel compétent, 
adaptés aux besoins des enfants en leur proposant des activi-
tés diversifiées.

Vous cherchez une place 
d’accueil pour vos enfants? 

Votre enfant souhaite accomplir
des activités variées dans un 
cadre agréable?

La Ville de La Chaux-de-Fonds offre une grande
diversité de solutions d’accueil pour vos enfants. 
En effet, afin de vous permettre de mieux 
concilier les activités des membres de 
votre famille, plusieurs types d’accueil 
peuvent s’occuper de vos enfants, 
selon leur âge, votre budget et 
vos besoins de garde.

Toutes ces structures ne sont pas 
gérées directement par la Ville mais 

toutes vous apporteront des services 
adaptés et compétents. Cette brochure 

présente l’ensemble des solutions à 
votre disposition.


